
Le temps passe…

Mort du compositeur

Vie du compositeur
70 ans de transmission 

des droits patrimoniaux 

aux ayants-droit

30 ans 

supplémentaires 

en cas de mention 

« mort pour la 

France »
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Concernant la 1ère guerre mondiale

Publication de l’œuvre avant le 31 décembre 1920

+ 6 ans et 152 jours

Concernant la 2ème guerre mondiale

Publication de l’œuvre entre le 1er janvier 1921 et le 31 

décembre 1948 

+ 8 ans et 120 jours

Domaine public

Le délai de 70 ans court à 

compter du 1er janvier qui 

suit la mort du compositeur

Durée du droit patrimonial du droit d’auteur et entrée dans le domaine public


